
refpeétives des Rois Très-Chrétien & Catho-
lique d'une part, & celles du Roi Très-Fi-
dele & fes Alliés de l'autre, en toutes les autres
parties du monde , tant par terre que par mer ,
laquelle ceffation fera fixée fur les mêmes épo'
ques , & fous les mêmes conditions, que celles
entre la France, la Grande-Bretagne &'Ef-
pagne , & continuera lufqu'à la conclufion du
Traité définitif entre la France, la Grande-

reta , ''f a ne & le Poitugal. 2.. Que
toutes les Places - n Europe de Sa
Majeflé Très-Fidele , qui pourro été
conquis par les aimées Fraunçoifes & Efpa-
gnoles, feront relitués dans le même état
ou elles étoient quard la conquête eu a été
faite, & qu'à l'égard des Colonies Portu-
gaifes, en Amérique ou ailleurs , s'il y étoit
arrivé quelque changement , toutes chofes
feront remifes fur le même pied où elles
étoient avant la préfente guerre, & le Roi
Tiès-Fidele feia invité d accéder aux -pré-
fens Articles pîélimnaires le plutôt qu'il fera
poflible.

ARTICLE XXIL

Tous les Pays & Territoires qui pourroient
avoir été conquis dans quelque partie du
monde que ce fort", par les armes de Leurs
Majefiés Très - Chiétienne & Catholique ,
ainfi que pai celles de Leurs Majeflés Bit-
tannique & Très-Fidele , qui ne font pas
compris dans les préfens Articles , ni à titre
de cerfions, ni à titre de reflitutions, feront
rendus fans difficulté & fans exiger de com-
peifations.

Aar cisn XXII.

Comme il efn néceffaire de défigner une
êpoque fixe pour les refnitutions & les éva-
cuations a faire par chacune des Hautes Par-
ties contraâantes, il ei convenu que let trou-
pes Françoîfes & Britanniques procéderont
immédiatement après la ratification des pré-
liminaires à l'évacuation des Pays qu'elles
occupent dans l'Empire ou ailleurs , confor-
mément aux Articles XII & XIII. L'Ifle de
Belle-Iße fera évacuée fix femanes après la
ratification du Traité définitif , ou plutôt fi
faire fe peut La Guadeloupe, la Defirade,
Marie-Galande , la Martinique,& Sainte-
Lucie, trois mqis ,après la ratification du
Traité défimitif , ou plutôt fi faire fe'peur.
La Grande-Bretagne entiera pareillement au -
bout de roism s après la ratification du

Traité définitif; ou plutôt fi faire fe peut, en
pofetfion de la riviere & du Port de la Mo-
bile, & de tout ce qui doit former les limites
du Territoire de la Grande-Bieragne du côté
du fleuve de Miilipi, telles qu'elles font,
fpécifiées dans l'Article VI. L'Ifle de Gorée
fera évacuée par la Grande-Bretagne trois
.mois après la ratification du Traité définitif,
& l'Ille de Minorque pal la France à la même
époque , ou plutôt fi faire fe peut; & , felon
les conditions de l'Article IV , la France en-
trera de même en pofKeffion des Ides de Saint-

-- ierre-& de Miquelon au bout de trois mois.
LeiCompiiaux Indçs Orientales feront
rendus fix mois après la ratifi'dtron-du-Traité
définitif, ou plutôt fi faite fe petit. L'Ie' dë
Cubaavec la Place de laHavane fera refituée
trois mois après la ratification du Traité dé-
finitif, ou plutôt fi faire fe peut. Et en même
temps la Grande-Breta;ne entrera en polef-
lion du Pays cédé pai lEfpagne, felon l'Ar-
ticlç XIX. Toutes les Places & Pays de Sa
Majefté Très-Fidele en Euiope feiont refh-
tués immiuediatenent apiès la ïatification du
Traité définitif; & les Colonies Portugaifes,
qui pourront avoir été conquifes , feront ref-
uituées dans l'efpace de trois mois dans les
Indes Occidentales , & de ix mois dans les
Indes Orientales , après la ratification du
Traité dirxinrf, ou plutôt fi fane fe peut. En
confèquence de qjuoi les ordres nécefaires
feront envoyés par chacune des Hautes Par-
ties contraâantes avec les paffeports récipro-
ques pour les Vaiffeaux qui les poi teront im-
médiatement après la ratification du Tiaté,
définitif.

-ArTICL. XXIIL.

Tous les Traités > de quelque nature que
ce foir, qui exifloient avant la préfente guerre,
tànt entre Leurs Majeflés Très-Chréienne &
Britannique, qu'entre Leurs Majeflés Brinan-*
nique & Catholique, auffi-bien qu'entre auw
cune des Puiffinces ci-deffus nommées , & Sa
Majefté Très-Fidele, feront, comme ils le
font effeaivement, renouvellés & confirmés
dans tous leurs points auxquels il n'eft pas dé-
rogé par les préfens Articles préliminaires,
nonobitant tout ce qui pouiroin avoir été fh-
putlé au contraire par aucune des Hautes
Parties cdira&antes ; & toutes lefdites Par-
ties déclarent qu'elles ne permettront pas qu'il
fubfifle aucun privîlege , grace ou indulgence
contraires aux Traités ci-deffus confirmés.


